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 Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l’Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de l’homme  
à l’échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés à ses 47 Etats membres. 
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 Albanie 
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 Azerbaïdjan 
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 Luxembourg 
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15.10.2010 
« Mineurs isolés : vers quelle protection européenne ? »  

 
Date : 20 octobre 2010  
 
Lieu : Strasbourg  
 
Organisateurs : Le Conseil de l'Europe allie ses forces  avec celles de France Terre 
d’Asile et Thémis pour débattre du thème suivant : « Mineurs isolés : vers quelle 
protection européenne ? ». 
 
Description : Ce colloque, ouvert par la Secrétaire Générale adjointe du Conseil de 
l'Europe, Maud de Boer-Buquicchio, et le commissaire aux Affaires intérieures de l’Union 
européenne, Cecilia Malmström, rassemblera environ 300 professionnels. Son but est 
d’attirer l’attention sur la situation des mineurs isolés en Europe et de déterminer les 
mesures qui peuvent être prises au niveau européen pour améliorer leur protection.  
 
Les travaux porteront notamment sur l’action menée actuellement par le Conseil de 
l'Europe, ainsi que sur une étude comparative réalisée par France Terre d’asile sur 
l’accueil et la prise en charge des mineurs isolés dans huit pays de l’Union européenne 
(Espagne, France, Grèce, Hongrie, Italie, Roumanie, Royaume-Uni et Suède). 
 
Historique : En 2007, le Conseil de l'Europe a adopté une recommandation visant à 
améliorer l’assistance et l’accueil des mineurs migrants non accompagnés et lancé un 
programme biennal de 2008 à 2010. En décembre 2009, 250 organisations 
européennes ont signé un appel à la protection européenne des mineurs étrangers 
isolés pendant une manifestation organisée par France Terre d’Asile. L’Union 
européenne a adopté son premier plan d’action en juin 2010 afin d’évaluer l’ampleur du 
phénomène, de combattre la traite des êtres humains et de présenter des mesures sur 
l’accueil, le retour et la réintégration.  
 
 
Pour de plus amples informations voir : 
http://www.france-terre-asile.org  
http://www.coe.int/migration  
http://www.grainedecitoyen.fr/asso.html  
 
 
Contacts : 
France terre d’asile : Pierre Henry, Directeur Général, Tél. +33 6 03 22 65 25 
Thémis : Guillaume Albert, direction@themis.asso.fr ; Tél. +33 3 88 24 84 00 
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